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46 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Encore une victoire remportée sur les ministres 
corrompus et corrupteurs de Londres, Vienne, 
Madrid, &c. Et, de plus fort, vive la République! 

Tettes coupables des Robespierre, Couthon, 
Saint-Just, et complices, tettes écrasées sous les 
pieds de la liberté, vous attestés, tout à la fois, 
jusques à quel degré de scélératesse l’homme 
peut être entraîné par la soif dévorante de 
l’ambition, et jusqu’à quel point est redoutable, 
à tous les scélérats conspirateurs contre la 
République, l’oeil surveillant et inévitable qui 
les poursuit et les découvre dans les souterains 
où le crime se réfugie pour organiser les com¬ 
plots liberticides. 

Citoyens représentans, recevés, avec nos 
félicitations sur l’énergie révolutionnaire que 
vous avez manifesté dans la mémorable journée 
du 9 au 10, les témoignages de la satisfaction 
que nous avons éprouvée en apprenant le fou-
droiment des nouveaux Catilinas, qui eurent 
l’audace de vouloir conspirer contre la Républi¬ 
que, et assassiner la patrie. Puissent tous ceux 
qui leur ressemblent, ou tenteraient de les 
imiter, éprouver le même sort! 

Le crime voulut étouffer la vertu en conspi¬ 
rant contre la représentation nationale de 
France, mais les destinées du peuple sont de 
triompher de tous les efforts du crime. Pénétrés 
de ces sentimens, nos principes républiquains 
sont aussi inébranlables qu’est illimitée notre 
confiance en la Convention nationale, qui sera 
toujours notre point de raliement, et l’objet 
unique de nos espérances, comme de nos voeux 
en faveur des triomphes de l’égalité et de la liberté. 

J.B. Abral (présid .), Garron ( commissaire 
nat.), Hillaire {second greffier) [et 5 signatures 

(de juges)]. 

x 

[Les membres composant le c. de surveillance et 
révolutionnaire de la comm. de Longny (1), à 
la Conv.; s.d. ] (2) 

Citoyens représentans, 
Grâces immortelles vous soient rendues! La 

patrie est encore sauvée du plus grand danger 
qu’elle ait jamais couru. Les traîtres étoient 
dans le sénat; ils étoient couverts du masque de 
toutes les vertus; c’étoit au nom de la liberté 
qu’ils prétendoient immoler ses plus fermes 
défenseurs. L’audace des conjurés s’étoit accrue 
par le nombre des complices de leurs projets 
liberticides, et par leur confiance dans une 
popularité usurpée. Continués, dignes représen¬ 
tans, de veiller au salut du peuple : il est là pour 
vous seconder; et les citoyens qui composent 
notre commune seront toujours autant de répu¬ 
blicains qui sauront déjouer avec vous l’impos¬ 
teur qui voudroit encore établir une nouvelle 
tyrannie. 

Quant à nous, dont les fonctions dérivent de 
vos décrets, croyés, citoyens représentans, que 

(1) District de Mortagne, Orne. (2) C 313, pl. 1250, p. 39. Mentionné par B"1, 30 therm. (1er suppl l); J. Sablier, n° 1499 (Longwy). 

la réputation du moderne Catilina n’a jamais 
influencé nos opérations intègres, comme la loi 
dont nous sommes les organes; nous avons 
veillés scrupuleusement à la sûreté publique, 
mais cette sûreté n’a jamais été violée par aucun acte arbitraire de notre comité. 

C’est en vos mains que nous nous empres¬ 
sons de déposer les serment d’être inflexible 
mais justes envers les individus qui pouroient nous être dénoncés. 

Arrêté en la séance du 22 thermidor, l’an II 
de la République française, une et indivisible, 
par nous, membres du comité de surveillance 
soussigné : 
Forlair, Letricheux, Fouvere, Limoy, Pinguet, VlETTE. 

y 

[Les membres du c. révol. de Tarare (1), à la 
Conv.; Tarare, 21 therm. II] (2) 

Citoyens représentants, 
La révolution que vous venez de faire dans 

votre sein a terminé celle des Français et sauvé 
la République. L’exemple frappant que vous avez donné sera un frein à l’ambition de ceux 
qui voudront s’emparer du pouvoir souverain. 
Quel sera l’étonnement des tirans de l’Europe, 
lorsque l’événement du 10 thermidor sera par¬ venu à leur connoissance! Pourront-ils encore 
douter que le voeu des Français ne soit bien 
prononcé pour la liberté et la République ? 

Continuez, fidels mandataires, à frapper les 
traîtres et les conspirateurs; déployéz l’énergie 
et le courage qui vous carractérisent; parache¬ vez vos immortels travaux. 

Les habitans des villes et des campagnes 
n’ont leurs regards fixés que sur vous. C’est de 
votre amour pour eux, de votre attachement à 
la cause sacrée de la patrie, qu’ils attendent leur bonheur. 

Fidels à vos décrets, ils les exécuteront au 
péril de leur vie. C’est le serment que la com¬ 
mune de Tarare a fait en particulier, et que son comité de surveillance révolutionnaire vous 
renouvelle aujourd’hui en son nom. Vive la 
Convention, vive la République! 

Fait au bureau, à Tarare, le 21e thermidor, 
l’an 2 e de la République, une, indivisible et 
impérissable. 
Tricaud (présid.), Gourdia ( secrét .) [et 10 au¬ 

tres signatures], 
z 

[Les membres composant le c. de surveillance de 
Rochefort (3), à la Conv.; Rochefort, 17 therm. 
Il] (4) 

Citoyens représentants, 
Vous venez de démasquer et d’anéantir la 

plus monstrueuse conspiration qui se soit our-
(1) Rhône. 
(2) C 313, pl. 1250, p. 38. Mentionné par B‘”, 2 fruct. 
(3) Charente-Inférieure. 
(4) C 313, pl. 1250, p. 43. Mentionné par B"1, 30 therm. 

(1er suppl1). 
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